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VU le contrat n° 2020-16187  en date du  10 novembre 2020 portant nomination de madame 
Audrey ANTONETTI en qualité de Directrice Générale Adjointe des services en charge de 
l’aménagement et du développement des territoires ; 
 

SUR la proposition de Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse. 
 
 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er :  
Madame Audrey ANTONETTI est chargée des fonctions d’encadrement en qualité Directrice 
Générale Adjointe des services en charge de l’aménagement et du développement des territoires. 
 

ARTICLE 2 :  
Délégation est donnée à madame Audrey ANTONETTI,  Directrice Générale Adjointe des 
Services en charge en charge de l’aménagement et du développement des territoires à l’effet de 
signer, en mon nom, sou mon contrôle et ma responsabilité, les actes afférents à ses attributions à 
l’exclusion : 
- Des rapports au conseil exécutif de Corse et à l’Assemblée de Corse, 
- Des procès-verbaux et des délibérations du Conseil exécutif de Corse, 
- Des arrêtés et conventions attributifs de subventions ; 
- Des actes d’engagement et notifications concernant les marchés d’un montant supérieur au 

seuil de 215 000 euros HT pour les marchés de fournitures et services et pour les marchés de 
travaux. 

 

ARTICLE 3 :  

Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire : 

- De respecter les procédures réglementaire et internes en vigueur et les règles garantissant le 

respect des principes fondamentaux de la commande publique que sont la liberté d’accès, la 

transparence et la bonne gestion des deniers publics, 

- De rendre compte au Directeur Général des Services des opérations effectuées de manière 

semestrielle  

 

ARTICLE 4 : 

 Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de 

Bastia peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux 

mois à compter de sa publication au Recueil des actes administratifs. Ce recours peut s’effectuer 

via l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr, conformément 

aux dispositions du décret n°2018-251 du 6 avril 2018 relatif à l’utilisation d’un téléservice devant 

le Conseil d’Etat, les cours administratives d’appel et les tribunaux administratifs. 
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LES ACTES ADMINISTRATIFS DANS CE RECUEIL  

PEUVENT ETRE CONSULTES A :  
 

L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

ROND POINT DU MARECHAL LECLERC 

20405 BASTIA CEDEX 9  

OU 

A L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE 

22 COURS GRANDVAL 

BP 217 

20187 AJACCIO CEDEX 1 
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